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Mesdames, Messieurs,

Malgré nos actions répétées pour tenter de faire entendre raison au Maire de Banyuls Dels Aspres, Engie Green et Cat'ENR ont déposé en Préfecture le 30 octobre dernier, une demande d'autorisation pour l'implantation de quatre éoliennes d'une hauteur de 150 mètres en bout de pale, au coeur du triangle Banyuls, Brouilla, St Jean Lasseille.

En parallèle, nous poursuivons l'action en justice pour préserver PASSA de l'installation de 6 éoliennes, puisque le dossier est à nouveau devant la Cour d'Appel de Toulouse qui devra statuer en tenant compte de l'avis du Conseil d'État, favorable aux opposants à cette implantation. Cette affaire n'est donc pas terminée, et quel que soit le jugement qui sera rendu par la cour d'appel en début 2025, le Conseil d'Etat sera saisi soit par la Sté Elements soit par les opposants.

Vous le voyez la menace est toujours présente dans les Aspres, et ce serait déplorable si les projets de Banyuls Dels Aspres et de Passa aboutissaient.

Nous devons donc rester mobilisés et pour cela notre conseil d'administration engage les actions suivantes :

· participation du CLVT à la réunion organisée par la CC des Aspres pour la présentation du projet de BDA aux différentes communes impactées,
·  demande de rencontre des Maires des territoires des Aspres, des Albères et de l'Illibéris.
·  communications aux médias locaux

De votre côté, soutenez nos actions 
· en informant vos voisins, amis, connaissances, de ces projets,
· en participants à nos actions sur sites : rencontres, manifestations…
· en répondant à l'appel aux dons du CLVT, lorsque nous devrons faire face aux nouveaux frais de justice

Enfin, le Conseil d'Administration fait appel à toute personne souhaitant contribuer par son expérience, sa bonne volonté, au travail collectif de notre association. N'hésitez pas à contacter le Président, Jean BLIN pour en parler !


Jean BLIN
Président,
Collectif Le Vent Tourne
tel : 06 80 54 92 22



